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Conseil du 07-07-2022 
 Approbation du Procès-Verbal de Séance 
 Réunion du jeudi 19 mai 2022 
 Ordre du Jour Définitif

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 00 00 

 
 
Madame le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée, l’adoption du procès-verbal de 

la séance du jeudi 19 mai 2022 et rappelle l’ordre du jour finalisé à l’issue de la séance. 
 

NB 

00 Formalités 

01 Voirie 

02 Sports 

03 Loyers 

04 Assocs 

05 Equip. 

06 Equip. 

07 Sinistre 

08 FNACA 

09 Urban 

10 TVA 

11 MOE 

12 LTM 
 
 

 
 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil du jeudi 19 mai 2022 lecture faite de l’ordre 
du jour définitif. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 07-07-2022 
 Réalisation du Programme de Voirie 2022 
 Attributaire : SPTP SAS PLOUFRAGAN
 CAO du 29-06-2022

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 01 00 

 
Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil la procédure d’appel d’offres initiée pour assurer la 

réalisation du programme annuel de la voirie au titre de l’année 2022. Au terme de la procédure, la 
Commission d’Appel d’Offres a retenu la proposition technique et financière de la société « SPTP ». 
Les données synthétiques sont rappelées ci-après. 

 

Choix de l’Entreprise • Données Synthétiques 
Assistant au Maître d’Ouvrage : ADAC 22 

 

 

 

 
 

D’ATTRIBUER à la société SPTP SAS basée à PLOUFRAGAN le marché 2022 des travaux de grosses 
réparations de la voirie, étant ici précisé que la Commission d’Appel d’Offres recom-
mande d’affermir la tranche optionnelle d’un montant de 37.942 € HT ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à signer le marché à intervenir comme à viser les pièces et docu-

ments nécessaires à la bonne exécution du marché.  
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 07-07-2022 
 Entretien annuel des Chemins d'Exploitation
 Année 2022 • Tarifs Unitaires 2022
 Proposition 2BTP

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 02 00 

 
 
Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le Maire expose au Conseil qu’il convient de faire procéder à l’entretien ponctuel 2022 des 

chemins d’exploitation à l’aide des équipements professionnels adaptés, savoir, tractopelle et mini-pelle. Pour ce 
type de prestation, la SARL 2BTP a communiqué un bordereau de prix. 

 

 
 

D’APPROUVER la proposition tarifaire ci-dessus exposée et présentée par la société 2BTP, sise à la 
roche, 22640 La Malhoure ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à fixer le quantum horaire des équipements à mobiliser afin de 

pouvoir organiser les opérations d’entretien des chemins ruraux dans la limite des 
crédits alloués au budget ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à engager les travaux techniques d’entretien sur le fondement de 

la proposition tarifaire exposée. 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
NE PARTICIPE PAS AU VOTE : MME VÉRONIQUE BOUVET 

 



Conseil du 07-07-2022 
 Lotissement des Rives de l’Arguenon II 
 Câblage de la Fibre Optique 
 Proposition Solutel 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 03 00 

 
 
Rapporteur : Baptiste CHAUVEL, Conseiller Délégué, 
 
Madame le Maire expose au Conseil que les opérations d’aménagement du lotissement 

communal des Rives de l’Arguenon II ont récemment fait l’objet d’une planification prévisionnelle à 
l’initiative du maître d’œuvre, savoir le cabinet ING Concept. 

 
Dans le cadre programmé du déploiement des réseaux, l’acheminement de la fibre optique 

en desserte interne a été confirmé. Une proposition a été communiquée par la société SOLUTEL sous 
l'égide du Syndicat Départemental d’Energie, laquelle se décline comme suit : 

 



Plan de câblage de l'opération, contrôle, recette et DOE.  1,00  576,00  576,00 

Fourniture et pose du boîtier au point de raccordement 1,00  475,00  475,00 

Fourniture et pose des équipements pour la distribution 35,00  167,00  5 845,00  

 HT 

 
 

D’APPROUVER  la proposition soutenue par la société « SOLUTEL » sis 7, rue Surcouf, 56450 Theix 
Noyalo, pour un montant de 7.316 € HT et 8.779,20 € TTC d’autoriser ainsi Madame 
le Maire à engager la dépense d’équipement projetée. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 07-07-2022 
 Voyages Scolaires à Finalité Pédagogique 2022 
 Participation aux Sorties Scolaires 
 Ecole Maternelle Les Tilleuls 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 04 00 

 
 

 
Madame le Maire informe l’assemblée des demandes de contributions communiquées par les éta-

blissements d’enseignement, tendant à faciliter l’organisation des sorties scolaires programmées par l’équipe 
pédagogique. Les sorties référencées sont placées sous l’autorité du corps enseignant. 

 
Madame le Maire donne lecture au Conseil des sollicitations qui lui ont été transmises et propose 

de retenir les demandes suivantes : 
 

Contribution Communale aux Frais de Transport Scolaire 

Transport des enfants organisé dans le cadre des Sorties scolaires 

Référencement de la demande 

Contribution communale 

aux Frais de Transport 

des sorties scolaires 

 

20% 

Type Établissement École Maternelle 
Nom / Désignation Les Tilleuls 
Résidence Administrative 22640 Plénée-Jugon 
Année Scolaire 2021-2022 
Enseignant(e) Référent (e) Mme RONDEL Adeline 

Dates des sorties scolaires 
17-03-2022 
28-04-2022 
16-05-2022 

Coût Transport 481,57 € (307,77 + 173,80) 
Participation Commune 20% 96,31 € (61,55 + 34,76) 

 
 

 
 

D’APPROUVER la contribution communale aux frais de transport des sorties scolaires organisées par l’école 
maternelle publique dans les conditions ci-dessus exposées et de fixer le montant global de 
la contribution communale à 96,31 €. Le versement de la contribution allouée interviendra 
sur présentation des éléments justificatifs au crédit du compte de l’USEP sise 15, rue de l’ab-
baye 22640 Plénée-Jugon. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
NE PARTICIPE PAS AU VOTE : MME HÉLÈNE DUQUENNE 

 



Conseil du 07-07-2022 
 Tarifs Périscolaires de l’ALSH 2022-2023 
 Taux d’évolution plafonné à 2% An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 05 00 

 
 

 
Par délibération du 5 septembre 2019, la variable du quotient familial a été intégrée à la 

détermination du barème tarifaire applicable à la facturation de l’accueil périscolaire. 
 
Pour mémoire, le quotient familial est calculé par la CAF. ou la MSA. (suivant l’allocataire), 

en fonction des revenus déclarés par la famille, des allocations perçues, aides au logement comprises, 
et de la composition de la famille. 

 
A ce titre, il est proposé d’appliquer une variation tarifaire plafonnée à 2% avec effet au 

1er septembre 2022 (  

<= 600 1,78 € 2,49 € 1,80 € 2,55 € 

de 601 à 900 2,09 € 2,80 € 2,15 € 2,85 € 

de 901 à 1 200 2,39 € 3,11 € 2,45 € 3,15 € 

de 1 201à 1 500 2,70 € 3,41 € 2,75 € 3,50 € 

> 1 500 3,00 € 3,72 € 3,05 € 3,80 € 

 
 

DE PLAFONNER au taux de 2%, l’indexation annuelle des tarifs municipaux de l’accueil périscolaire 
de l’ALSH avec application au 1er septembre 2022 au titre de l’année scolaire 2022-
2023, suivant le barème ci-dessus établi. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
NE PARTICIPE PAS AU VOTE : M BAPTISTE CHAUVEL. 
 

 



Conseil du 07-07-2022 
 Indexation Annuelle des Loyers Communaux 
 Validation de l’index T4 : 1,61% 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 06 00 

 
 
Rapporteur : André GENIEUX, Conseiller Délégué, 
 
Madame le Maire rappelle au conseil l’échéance annuelle de l’indexation contractuelle des 

loyers communaux applicable aux logements communaux à usage d’habitation principale. 
 
Pour des raisons d’homogénéité et pour se conformer à l’échéance annuelle de la révision 

des loyers sociaux, conventionnés ou non conventionnés, la date d’indexation du 1er juillet s’applique 
à tous les baux communaux. 

 
Madame le Maire propose d’indexer le loyer des logements référencés dans les conditions 

ci-après définies sur le principe de l’unicité de l’échéance fixée au 1er juillet de l’année N. 
 

2022 Indexation Annuelle des Loyers 
Trimestre 

IRL 
Index 

IRL 

 
 

DE MAINTENIR la date d’échéance du 1er juillet de l’année N comme référence commune à l’indexa-
tion des loyers communaux de l’ensemble des logements à usage d’habitation, con-
ventionnés et non conventionnés ; 

 
DE FIXER au taux de 1,61%, l’augmentation uniforme des loyers communaux au regard de l’in-

dice IRL du 4ème trimestre avec application au 1er juillet 2022 ; 
 
D’APPLIQUER limitativement pour la résidence des lilas, un étalement mensuel des dépenses gaz 

(0.50 € par rapport à la surface corrigée) et des dépenses eau (forfait mensuel en 
fonction du nombre de personnes à raison de 30 m3/personne). 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 07-07-2022  
 
 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 07 00 

 
 
Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 

Rappel des dispositions en vigueur1 

S1 Installation ou une reprise d’exploitation à titre principal  3 000  

S2 Pour une installation progressive ► A la déclaration de reprise   1 500 

S3 Pour une installation progressive ► A l’Installation effective   1 500 

 3 000 3 000 

 

Pièces justificatives à joindre au dossier de demande 

01 Plan de Professionnalisation Personnalisé (ou engagement à la réalisation d’un PPP) 

02 Attestation d’affiliation à la MSA 

03 Attestation sur l’honneur dans le cadre des aides minimis 

 

Éléments du dossier de demande de subvention 

01 Pétitionnaire Alexandre BAGOT 

02 Complétude du dossier Oui 

03 Date d’installation déclarative Sans objet 

04 Date d’Installation effective 1er janvier 2022 

05 Aide minimis octroyées Non 

06 Proposition de Subvention 3 000 € 

 

 
 

D’ACCORDER à Monsieur Alexandre BAGOT une subvention communale d’un montant de 3.000 € 
(Trois Mille Euros) au titre de l’installation effective régulièrement constatée, pour 
une exploitation agricole identifiée à titre principal 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 

 
1 Délibération municipale du 9 octobre 2014 



Conseil du 07-07-2022 
 Stockage Temporaire des Carcasses Animales
 Acquisition d’un Bac d’Équarrissage 750 l
 Equipement du Centre Technique

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 08 00 

 
 
Rapporteur : David L’HOMME, Conseiller Délégué, 
 
La loi fait obligation de trier les animaux morts, en distinguant animaux domestiques et animaux 

sauvages et (ou) nuisibles. Les cadavres de la faune sauvage ou ceux des animaux errants sans propriétaire 
trouvés sur la voie publique (ATM2) sont collectés par les services des voiries des collectivités locales. 

 
Madame le Maire expose au Conseil qu’il convient de procéder à l’acquisition d’un bac d’équarrissage 

afin de pouvoir y entreposer temporairement les carcasses animales échouées sur le domaine public. 
 
Deux entreprises ont présenté une offre de fourniture. Madame le Maire expose le résultat de la con-

sultation et la consistance des devis qu’elle soumet à validation de l’assemblée. 
 



Prix du Bac, transport compris (750 litres) • Rang 1 1 5 290 € 5 290 € 

Prix du Bac, transport compris (750 litres) • Rang 2 1 5 694 € 5 694 € 

 
 

D’APPROUVER la proposition tarifaire présentée par la société CALIPRO, sise rue de la Jeannaie, 
22400 Lamballe, pour un montant de 5.290 € HT et 6.348 € TTC, et d’autoriser ainsi 
Madame le Maire à engager la dépense d’acquisition. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
NE PARTICIPE PAS AU VOTE : M. FLAVIEN TRAVERS. 
 

 

 
2 ATM : Animaux Trouvés Morts 



Conseil du 07-07-2022 
 Assurances Droits Statutaires 
 Contrat Groupe Mutualisé 2024-2026 
 Intégration à la Procédure de Consultation 2023 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 09 00 

 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Le Centre de Gestion des Côtes d’Armor (CDG 22)

Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 
Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 07-07-2022 
 Accroissement Temporaire / Saisonnier d’Activité 
 Art. 3 de la loi N°84-53 du 26 Janvier 1984 
 Autorisation de Recrutement 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 10 00 

 
 
Madame le Maire expose au Conseil les dispositions de l’article 3 de la loi du 26 janvier 

1984 qui encadrent le recours aux agents contractuels dans le cadre de l’accroissement temporaire 
d’activité. Le recours à l’article 3 concerne : 

 
 

 
 Il doit correspondre à l’exécution d’une tâche occasionnelle, précisément définie 

et non durable, ne relevant pas de l’activité normale et permanente de la collecti-
vité. (Exemples : travaux urgents, etc…). 

 Le critère essentiel est la modification imprévue de l’activité de la collectivité né-
cessitant le recrutement d’un ou plusieurs agents par contrat à durée déterminée 
pour une durée strictement limitée à l’accomplissement de travaux justifiés par 
cette surcharge de travail. 

 La durée contractuelle maximale est d’un an (renouvellement compris) pendant 
une période de 18 mois consécutifs (pas de durée minimale du contrat, autant de 
renouvellements possibles jusqu’à hauteur d’un an maximum) 

 
 

 
 Il se caractérise par l’exécution de tâches appelées à se répéter chaque année à des 

dates à peu près fixes, en fonction du rythme des saisons ou des modes de vie col-
lectifs (tourisme, animation, domaine périscolaire). 

 Durée : contrat maximum de 6 mois (renouvellement compris) pendant une même 
période de 12 mois consécutifs (pas de durée minimale du contrat, autant de re-
nouvellements possibles jusqu’à hauteur de 6 mois maximum). 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à procéder au recrutement de personnel contractuel afin de pallier 

en tant que de besoin à l’accroissement d’activité, temporaire ou saisonnier, associé 
à la continuité des missions de service public, sans préjudice de la faculté de solliciter 
la prestation des organismes agréés parallèlement au service missions temporaires 
du Centre de gestion des Côtes d’Armor ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à mobiliser les dispositions et autres facultés alternatives ci-dessus 

visées pour la durée résiduelle du mandat municipal en cours. 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 07-07-2022  Recensement 2023 
 Désignation de la Coordinatrice 
 Nomination de Madame Laurence MACÉ 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 11 00 

 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Courant Mai, la direction Régionale de Bretagne de l’INSEE, a fait savoir que la commune 

de Plénée-Jugon fera l’objet d’un recensement de sa population. Ledit recensement se déroulera de 
janvier à février 2023. 

 
Le conseil municipal doit dès à présent nommer un coordinateur communal du recense-

ment de la population. Celui-ci sera responsable de la préparation, puis de la réalisation de la collecte 
du recensement. Ses missions nécessitent qu’il soit disponible pendant la période de recensement et 
supposent une très bonne connaissance du territoire communal. 

 
A ce titre, Madame le Maire propose de nommer Madame Laurence MACÉ aux fonctions 

de coordinatrice communale du recensement de la population, l’intéressée ayant déjà effectué cette 
mission en 2007, 2012 et 2017. 

 
S’agissant d’une mission spécifique, l’intéressée percevra l’indemnité s’y rapportant. Cette 

dernière sera fixée ultérieurement. 
 

 
 

DE NOMMER Madame Laurence MACÉ aux fonctions de Coordinatrice du recensement communal 
programmé pour l’année 2023 ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à signifier à l’INSEE, la nomination formelle de l’intéressée, comme 

à mobiliser les moyens techniques et administratifs nécessaires au bon accomplisse-
ment de la mission prescrite. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 07-07-2022 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 12 00 

 
 

Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 
Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 
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2022 07 07 12 X1 
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AU TERME DU DÉLIBÉRÉ 

 



Conseil du 07-07-2022 
 
 

 
An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 13 00 

 

Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 
Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 

 

Le Maire BOURDE Suzanne 51,6000% 2 006,93 39,1287%  1 521,87  

1ère Adjointe GOINGUENET Marie-Noëlle 19,8000% 770,10 15,0046%  583,59  

2ème Adjoint SAMSON Gérard 19,8000% 770,10 13,5526%  527,11  

3ème Adjointe PRESSE Sabrina 19,8000% 770,10 13,5526%  527,11  

4ème Adjoint MAÇÉ Stéphane 19,8000% 770,10 13,5526%  527,11  

5ème Adjointe CORNILLET Colette 19,8000% 770,10 12,1005%  470,64  

Conseiller Délégué n°1 L’HOMME David 6,0000% 233,36 6,7469%  262,42  

Autres Conseillers Délégués Dans la limite du crédit légal 6,0000% 233,36 5,2802%  205,37  

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 Objection de la minorité (5 contre) : décision inopportune (pour un report) 
 Soutenance de la majorité (14 pour) : fin des distorsions atypiques 
 Approuvé à la majorité des suffrages exprimés 

 
« La minorité note que les élus méritent une reconnaissance de leur statut. Néanmoins, elle 

estime qu’au regard de la crise financière actuelle, cette décision politique est un très mauvais signal 
envoyé à la population plénéenne et plus particulièrement le fait d’utiliser au centime près, le montant 
maximum qui peut être alloué. » 

 
« La majorité fait remarquer que les indemnités versées au Maire et aux adjoints demeu-

rent inférieures de 24% à 41% au montant légal autorisé. Les crédits mobilisés répondent aux principes 
de solidarité et de collégialité qui fondent une gouvernance ouverte et démocratique. Il est rappelé à 
ce titre, que l’ensemble des élus de la Majorité disposent d’une délégation de fonctions ».



Conseil du 07-07-2022 
 Occupation du Domaine Public Communal 
 Redevance 2022 opposable à GRDF 
 Validation des variables 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 14 00 

 
Rapporteur : Gérard SAMSON 
 
Conformément aux articles L 2333-84 et L 2333-86 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes des redevances dues au titre de l’occupation 
du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz naturel. 

 
Le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 a revalorisé le calcul de cette redevance, qui est basé sur la 

longueur de canalisations de gaz naturel situées sous le domaine public communal. 
 
Son montant est fixé par le conseil municipal, dans la limite du plafond suivant : 
 

 RODP = ((0.035 € x L) + 100 €) x Coefficient de Revalorisation au 1er janvier 2022 (L étant la 
longueur exprimée en mètre de canalisations de gaz naturel situées sur le domaine public 
communal). 

 
Au titre de l’année 2022, le plafond de la redevance exigible s’établit comme suit : 
 

 RODP = (0.035 € x 5.344 ml + 100 €) x 1,31 = 376.00 € 
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver le taux d’évolution de la redevance d’occupation 

du domaine public pour les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz. 
 

 
 

DE VALIDER l’évolution de la redevance d’occupation du domaine public communal opposable à 
GRDF au titre de l’année 2022, conformément à la formule d’indexation tel qu’elle 
est ci-dessus exposée. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 



Conseil du 07-07-2022 Indemnités Réparatrices Versées Aux Particuliers
Pour Sinistre Responsable à défaut de subrogation (SMACL) 
Sinistre responsable du 11-04-2022 • Tiers : Mme Florence ADMOND 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 15 00 

 
 

 
Madame le Maire rappelle les circonstances matérielles du ou des sinistres ci-après réfé-

rencés (dégâts aux tiers) et demande à l’assemblée, au titre de la responsabilité communale, de bien 
vouloir accepter le versement des indemnités de dédommagement exigibles par le ou les créanciers, 
attendu que le montant des réparations exposé par les pétitionnaires. 

 

Créancier de l’Indemnité 
de Dédommagement 

ADMOND Florence 
22640 PLENEE-JUGON 

Date du sinistre 11-04-2022 

Localisation 8, rue du Méné • 22640 Plénée-Jugon 

Origine du sinistre Projection par rotofil du CTM 

Objet physique sinistré Véhicule KIA PICANTO • FG-294-MX 

Consistance du dommage Vitre avant gauche (conducteur) 

Estimation Totale TTC 306,17 € TTC 

Assurance Communale SMACL • REF 014853 

Franchise sinistre responsable Néant 

Indemnité Totale TTC 306,17 € TTC 

Tiers détenteur de la créance SARL Garage R. OLLIVIER • SIRET 32723467000013 

Débiteur réel Commune 

Débiteur contractuel SMACL (pour reconnaissance de sinistre responsable) 

 
 

 
 

DE VERSER à Madame ADMOND, le montant de l’indemnité de dédommagement, conformément 
à la valeur ci-dessus proposée, au titre du sinistre responsable, à défaut de substitution 
contractuelle au titre de la Responsabilité Civile. Il est acquis que le dédommagement 
ne sera pas versé par la Commune au détenteur de la créance dans le cadre d’un accord 
de prise en charge par l’assureur communal (SMACL). 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 



Conseil du 07-07-2022  

 
 

An Mois Jour MAT Subd 

2022 07 07 16 00 

 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil la difficulté d’obtenir des devis conformes aux esti-

mations antérieures. Au terme des discussions organisées avec les entreprises qui ont accepté de sou-
missionner, les résultats de la consultation sont les suivants : 

 

Choix de l’Entreprise • Données Synthétiques 
Objet Consultation : Réfection de la Toiture de l’École Maternelle 

 

 
 

D’ATTRIBUER à la société SARL Jean-Marc HYVERNAGE, 1 bis rue de la République, 22640 Plénée-
Jugon, ayant déposé l’offre la moins disante au ratio m², la commande de rénovation 
de la toiture de l’école maternelle publique pour un montant de 42 368,28 € HT, soit 
50.841,93 € TTC, avec validation de l’avance sollicitée de 30%. Madame le Maire est 
ici mandatée pour viser la commande, pièces et documents nécessaires à la bonne 
exécution des travaux. 
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Rapporteur : Madame le Maire 

 

 
 

 
 

DE VALIDER le compte-rendu synthétique des attributions déléguées à Madame le Maire dans le 
périmètre d’exercice du droit de préemption urbain. 
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VU l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vi-
gueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

VU le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et 
de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

Sur rapport de Madame le maire, il est rappelé que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et 
arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux personnes 
intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité. A compter 
du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes règlementaires et décisions 
ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme électronique, 
sur leur site Internet. Toutefois, les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une 
dérogation et peuvent choisir de fixer par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune, 
soit par affichage, soit par publication sur papier, soit par publication sous forme électronique. 

 

 
 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 






